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Le morcel lement ag ricole dans l ' Hérau lt 
5 ans après 

• 
• 

par Jean-Paul GAMBIER* 
. Dès l 'entrée en vigueur du Péri­

mètre Sensible dans le Départe­
ment de l 'Hérault, en 1 983, la pra­
t ique du  démembrement foncier 
des zones agricoles i nconstruc­
tibles constituaient une des princi­
pales préoccupations publ iques 
(voir in  Etudes Foncières N° 28, 
Sept. 85 ) 

Ce type de ventes concernaient 
des terrains situés dans des zones 
a vocation agricole ou naturel les 
(NC ou ND) ,  inconstructibles et le 
plus souvent inondables. 

Au-dela de leur aspect spécu­
latif, i l  débouchait sur une destruc-
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tion systématique de la trame fon­
cière existante et une cabanisation 
forcenée, en pleine expansion .  

Ces terrains étaient issus de 
plus grands corps fonciers appar­
tenant généralement à des retrai­
tés agricoles (entre 25 et 40 % 
des  cas) , o u  des  agr icu l teurs  
(entre 1 1  e t  25 % ) ,  résidant à 80 
à 90 % dans la commune ,  qu i  
après arrachage de la  vigne,  pro­
cèdaient a un découpage en par­
celles de 400 a 1 .000 m2 selon 
qu'i ls soient s itués ou non en zone 
littorale. 

Ces lots étaient vendus sous le 
vocable terrain "de loisir" ,  "d'agré­
m ent" o u  "d 'aven i r" à u n  pr ix  
déclaré allant de 7 à 20 fois leur 
prix in itial (primes d'arrachage ou 

de rep lantat ion éventuel les non 
comprises). 

Les acquéreurs quant à eux 
étaient originaires, dans 50 à 70 % 
des cas, de régions extérieures au 
Languedoc Roussi l lon, principale­
ment Nord-Pas de Calais et Rhône­
Alpes, et sont à 98 % des urbains. 

Avec près de 4 % du nombre 
total des ventes de terrains dans 
le département de l 'Hérau l t ,  l e  
morcel lement agricole constituait, 
en 1 984, un sous marché particu­
l ièrement actif. 

Depu is cette date et principale­
ment  en ra ison des po l i t i ques  
d ' intervention publ ique mises en 
p lace , sans d i sparaître pou r  
autant, le phénomène a considé­
rablement évolué. 
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U ne i ntervention modu lée 
Un premier n iveau d' interven­

tion publique a consisté à stopper 
dès les premières ventes, les opé­
rations sur la couronne périu r­
baine nord de Montpel l ier. 

Dans un  second temps, des 
pol it iques coordonnées Départe­
ment - Commune - Conservatoi re 
du Littoral ont été mises en place 
afi n d 'obten i r  la protect ion des 
espaces littoraux ,  plus complexes, 
et soumis depuis plus longtemps à 
ces pratiques. 

Dans les deux cas , préemp­
tions et acquisitions amiables ont 
été combinées. 

En raison de ces dispositifs le 
morcel lement, en voie de généra­
l isation à toutes les communes lit­
to ra les o u  pér i  u rba i nes ,  s ' est 
trouvé cantonné aux communes 
où il avait pris naissance et où i l  

avait pu auparavant se développer 
considérablement, de manière irré­
versible. 

Hormis les friches urbaines des 
v i l les de Béziers et Montpel l ier, 
sous couvert de pseudo-jard ins 
fami l iaux ,  seules 5 communes à 
spécificité l ittorale sont désormais 
concernées, et parmi celles-ci 2 le 
sont de manière constante. 

S i  l e  montant  tota l  d e  ce 
marché reste constant aux alen­
tours de 7.000.000 F par an, la 
superficie mutée à ce titre a subi, 
en 1 987 et 1 988, une baisse de 1 2  
à 24 % par rapport aux années 
antérieures. 

La part que ces ventes pren­
nent sur le marché total du dépar­
tement est désormais de l 'ordre de 
2 %, soit deux fois moins qu'en 
1 984. 

Un i mpact aux causes m u lti ples 
Ce sont les interventions coor­

données menées tant a l'amiable 
que par voie de préemption, par le 
Département, les Communes, le 
Conservatoi re du Littoral qui ont 
l im ité ces pratiques a que lques 
parties de communes. 

Les collectivités qui ont claire­
ment affiché leur volonté de voir 
respecter leur POS et cesser le 
morce l l ement ,  ont obtenu ,  non 
sans mal, mais assez rapidement 
gain de cause. 

Celles qui s'y sont refusé, ou 
n'ont pu intervenir à temps, souf­
frent à l 'heure actuelle d'une situa­
tion inextricable, ou toute action 
publique est désormais exclue ou 
ne peut plus être envisagée qu'à 
un coût proh ibitif pour la collecti­
vité. 

El les constituent le noyau dur 
qui a rendu impossible la dispari­
tion totale du phénomène. 

Ma is l ' i n tervent ion pub l i que  
directe n'est pas l e  seul élément 
régulateur de cette situation. Un 
certain nombre de mécanismes ou 
d 'évo lut ions de comportements 
ont influé sur la déprise du mor­
cellement. 

Le désenchan temen t  des  
acquéreurs de ces pseudo "ter­
rains d'avenir" est trés net. 

Candidats à la "bonne affaire" 
i ls s'aperçoivent assez vite de� 
l imites de leur opération, et cela 
d'autant plus faci lement que les 

communes ,qui n'ont pas toujours 
pu intervenir à temps, leur lais­
sent peu d'espoir de voir évoluer 
le POS. 

De plus en plus i ls revendent 
leurs "lots". 

Un bon indicateur de cette ten­
dance est le quasi doublement de 
la part prise par les ventes des 
résidents hors Languedoc-Rous­
s i l l o n  ( anc i ens  acq ué r eu rs ) ,  
accompagné d e  la baisse sensible 
et simultanée des ventes incom­
bant a des  rés i den ts de l a  
commune  (vendeu rs "trad i t ion­
nels") . 

Conséquence : cette tendance 
s 'accompagne  du fai t que  les 
ventes par des personnes domici­
l iées hors Languedoc Roussi l lon 
concernent a prés de 50% des ter­
rains désormais bâtis, occupés par 
des cabanons. 

Autre é lément régu lateur, le 
fort développement du marché du 
véritable lot (en lotissement) . I l  a 
de plus en plus atti ré les acqué­
reurs potentiels de morcellement 
ag r ico l e  i ssus  des  catégor ies  
socio profess ionne l les les  p l us  
aisées. 

La déprise des cadres ,  com­
merçants, art isans ,  profess ions 
i ntermédiaires, par rapport aux 
autres catégories est significative, 
de plus de 50% en 1 984 ils sont 
passés à 20% des acqu isitions 
depu is 1 986 ,  au point que  les 

acquéreurs de morcellements sont 
déso rma is  en maj o r i té des  
employés, ouvriers ou retraités 
qui représentent ensemble plus d� 
60% en 1 988 ,  contre 45% en  
1 984. 

De même les professionnels de 
l ' immobi l ie r  se sont de plus en 
plus retiré de ce marché puisque 
de 1 2  à 20 % des ventes qu' i ls 
assuraient di rectement en 84/85 
ils sont passés à 3 % des vente� 
en 1 987. 

Enfin ,  conséquence de la l imi­
tation spaciale du phénomène due 
aux interventions publ iques ,  on 
observe u n e  satu rat i o n  des  
espaces où  i l  s'est développé. 

Les espaces "morce l lab les"  
sont  déso rma i s  c i rconsc r i ts 
seu les les parce l les enclavée� 
dans les zones déja m itées sont 
disponibles. 

Les superf ic ies not i f iées en 
mo rce l l emen t  ag r i co l e  son t  
pass�es de  21  ha  par an en  1 985, 
a mOins de 1 6  ha en 1 988 

I l  est  poss ib l e  d ' est i m e r, 
compte tenu du jeu des reventes 
d� lots anciens, que les superfi­
c i es a n n u e l l e s  effect ivemen t  
consommées par l e  morcellement 
ont chuté de 20 ha en 1 985/1 986 
à 1 3  ha en 1 987 et 1 988, soit -
45 %. 

En cinq ans, ni prolifération, ni 
disparition totale du phénomène. 

I l a certes été endigué, rayé 
des secteurs éloignés du l ittoral , 
mais là où l ' intervention n'a pu être 
gu� tardive , il reste un "héritage" 
eplneux. 

C e rta i n s  P. O . S .  n ' o n t pu  
qu 'enter iner les situat ions exis­
tantes. De zones inconstructibles, 
ce rta i n s  secte u rs m o rce l l é s  
caban isés, sont passés en  zone� 
NA p lus ou mo ins perm issives 
selon les cas . 

L'intervention de la collectivité 
pour aménager ces secteurs se 
heurte alors non seulement a la 
mu lt i p l ic i té des i nter locuteu rs 
mais aussi au coût prohibitif d� 
foncier e t  au handicap l ié  aux bâti­
ments. 

A l ' in itiative des Services Sani­
tai res, des associations de pro­
priétaires se sont constituées pour 
assurer un min imum de salubrité 
aux forages en eau. Ces struc­
tures de concertation sont aussi 
devenues des groupes de pres­
sion potentiels, s'ajoutant a celu i  
des vendeurs in itiaux de ces "lots". 

E.B. ,  J.-P.G 

379 

ZONES PERIURBAINES, LITTORALES ET/OU TOURISTIQUES. 


